
NATIONSNATIONS TDUNIESUNIES

Conférence
des Nations Unies
sur le commerce
et le développement

Distr.
GENERALE

TD/B/C.5/ORIGIN/66
24 novembre 1994

FRANCAIS
Original : ANGLAIS/ESPAGNOL

CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT
Comité spécial des préférences

SYSTEME GENERALISE DE PREFERENCES

Règles d’origine

Note du secrétariat de la CNUCED

Ce document contient des extraits de communications reçues du Bhoutan,
de la Bolivie 1 / et de la République dominicaine 2 /.

Bhoutan

"... et saisit cette occasion pour demander l’assistance du Programme de
coopération technique de la CNUCED relatif au SGP aux fins de la transmission
des communications aux autorités compétentes des pays donneurs de préférences
dans le cadre du SGP. Nous estimons que la CNUCED, vu son rôle central dans ce
domaine, peut s’acquitter efficacement de cette tâche. Nous la prions donc de
bien vouloir faciliter la diffusion de la communication ci-jointe aux
autorités des pays donneurs de préférences 3 /".

Bolivie

"... et a l’honneur de vous communiquer ci-joints les spécimens des
signatures des fonctionnaires du Système de guichet unique pour les
exportations (SIVEX), ainsi que des cachets utilisés pour certifier l’origine
des produits boliviens, pour les régions de La Paz, Cochabamba et
Santa Cruz 4 /".

République dominicaine

Le secrétariat de la CNUCED a reçu les spécimens des signatures des
fonctionnaires habilités à viser les certificats d’origine, ainsi que des
cachets utilisés 5 /.
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Notes
1/ Pour les communications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/32, 33,

34, 35 et 56.

2/ Pour les communications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/4, 19
et 57.

3/ Voir l’annexe I.

4/ Voir l’annexe II.

5/ Voir l’annexe III.












